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de lÕadministration scolaire, universitaire et des biblioth�ques

Le 29 janvier prochain, que vous
soyez  ITARF dans lÕenseignement
sup�rieur ou dans un service  d�concentr�, 
vous allez �lire vos repr�sentants aux commissions 
paritaires acad�miques pour les personnels de 
cat�gorie C, et nationales pour lÕensemble des 
cat�gories A, B et C.

CCHHOOIISSIIRR SSEESS RREEPPRREESSEENNTTAANNTTSS 
SSYYNNDDIICCAAUUXX,, CCÕÕEESSTT DDEECCIISSIIFF

Les commissaires paritaires du SNASUB vous
d�fendent dans tous les actes de gestion individuelle 
et collective des carri�res ; ils luttent pour lÕam�lioration 
des conditions de travail et le maintien du statut de 
fonctionnaire dÕEtat.
Plus que jamais le SNASUB refuse lÕindividualisation des
r�mun�rations et la mise en concurrence des personnels
entre eux. La mise en place de lÕ�valuation et de lÕentretien
professionnel nÕont pas comme finalit� la prise en compte
des choix de carri�re et de formation des individus, mais
dÕop�rer des classements et dÕattribuer des primes indivi-
dualis�es � lÕaune de la ÒperformanceÓ.  

Le SNASUB est membre de la FSU, 1�re F�d�ration de 
fonctionnaires de lÕEtat. Avec elle, il a mobilis� les person-
nels en 2006, aux c�t�s des �tudiants, pour sÕopposer au
CPE. 
Depuis juin, le SNASUB, avec la FSU, a expliqu� le contenu
du projet et mobilis� contre la nocivit� de la loi LRU.
AujourdÕhui encore le SNASUB aux c�t�s des �tudiants 
participe aux mobilisations et manifestations et d�nonce 
la r�pression polici�re.

Pour d�fendre le service public dÕenseignement sup�rieur et
de recherche, pour d�fendre les droits des salari�s contre la
casse des tous les acquis sociaux (temps de travail, retraites,
s�curit� sociale, garanties collectives), il est essentiel de
voter SNASUB et de continuer � se mobiliser.

Face � la gravit� des attaques et des projets d�vastateurs, le
vote pour des listes pr�sent�es par le SNASUB-FSU est une
premi�re r�sistance. Il exprime aussi le refus de chacun de
voir se d�grader sa situation individuelle.

É d i t o

par 
Arlette Lemaire



CCoommmmeenntt vvootteerr ??
VVootteerr ddiirreecctteemmeenntt
Le plus souvent vous pouvez
voter le 29 janvier, pendant les
heures de services, dans les
bureaux de vote ouverts dans
votre �tablissement.

VVootteerr ppaarr ccoorrrreessppoonnddaannccee
- En cas dÕabsence de bureau de
vote dans votre �tablissement, le
vote se fait exclusivement par
correspondance et lÕadministra-
tion doit vous faire parvenir le
mat�riel de vote par la poste.
CÕest g�n�ralement le cas des
�tablissements qui comptent peu
de personnels : CRDP, CROUS,
DRONISEP, Inspections acad�mi-
ques, certaines �coles... sauf si
vous avez la possibilit� de voter
au bureau de vote du rectorat.
- M�me si un bureau de vote
existe dans votre �tablissement,
le vote par correspondance est
possible de droit.

Mais lÕadministration nÕest
tenue dÕenvoyer le mat�riel de
vote quÕaux personnels en cong�,
cong� parental, d�tachement ou
temporairement �loign� de leur
lieu de travail habituel. 
Les autres personnes qui d�sirent
voter par correspondance doi-
vent en faire la demande
expresse � lÕadministration de
leur �tablissement pour obtenir
le mat�riel de vote.
Pensez-y dans le cas o� le bureau
de vote de votre �tablissement
est �loign� de votre lieu de tra-
vail (antenne universitaire sur
un autre site par exemple).

Attention ! Postez votre vote
suffisamment t�t pour quÕil par-
vienne � lÕ�tablissement au plus
tard le 29 janvier, jour du scru-
tin.
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Comment voter

Les CAPN comme si vous
y �tiez

Des �volutions statutai-
res loin du compte !

R�forme des r�gles
dÕavancement

Salaires et carri�res

D�rives indemnitaires
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CCAATTEEGGOORRIIEE CC

Adjoints techniques (ADT)

AAtttteennttiioonn : les agents de cat�gorie C
votent en m�me temps pour les 
commissions paritaires nationales
(CAPN) et pour les commissions 
paraitaires acad�miques (CAPA), car 
ils sont r�pr�sent�s � ces deux niveaux.

VVoottee ppoouurr llaa CCAAPP nnaattiioonnaallee : 
bulletin de couleur blanche

VVoottee ppoouurr llaa CCAAPP aaccaadd��mmiiqquuee : 
bulletin de couleur bleue

CCAATTEEGGOORRIIEE AA eett BB
Vote pour la CAP nationale uni-
quement : bulletin de couleur
blanche.

CCaass sspp��cciiffiiqquueess

NNÕÕuuttiilliisseezz qquuee llee mmaatt��rriieell ddee vvoottee ffoouurrnnii ppaarr 
llÕÕaaddmmiinniissttrraattiioonn.. VVootteezz ppoouurr uunnee lliissttee eennttii��rree :: 
rraattuurree,, mmooddiiffiiccaattiioonn,, ppaannaacchhaaggee == vvoottee nnuull..
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Les bureaux de la rue de Metz 
sont ferm�s depuis le 18 d�cembre.

Candidats du SNASUB

Grilles indiciaires et car-
ri�res

Loi P�cresse : pour lÕin�-
galit� dans lÕenseigne-
ment sup�rieur

Contacter le SNASUB

Bulletin dÕadh�sion
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Dans son �tablissement, chacun
sÕinterroge sur le sujet : pourquoi
tel agent est-il promu plut�t que tel
autre, que faut-il faire pour que
mon dossier aboutisse enfin, apr�s
de plus ou moins longues ann�es
dÕattente, sur quels crit�res se base
lÕadministration pour  retenir les
dossiers, etc. Quel est le r�le des
commissaires paritaires ? Bref,
autant de questions (et dÕautres
encore) auxquelles nous allons ten-
ter dÕapporter une r�ponse.

RR��uunniioonn pprr��ppaarraattooiirree aauuxx CCAAPPNN
Que se soit pour lÕexamen des listes
dÕaptitude en vue dÕun changement
de corps, du tableau dÕavancement
de grade ou encore pour les deman-
des de mutations ou/et dÕint�gra-
tion, une semaine est mise � dispo-
sition des commissaires paritaires
nationaux pour examiner les dos-
siers pr�sent�s par les commissions
paritaires dÕ�tablissement (CPE) ou
lÕadministration dans les rectorats. 

QQuueellss ssoonntt nnooss ccrriitt��rreess ddee cchhooiixx ??
Nous constatons deux Çgrilles de
lectureÈ  : celle de lÕAdministration
et la notre sont examin�s. Les crit�-
res objectifs que sont le grade et
lÕanciennet� dans le corps, ainsi que
lÕ�ge. Outre ces donn�es, le choix
sÕeffectue � partir de lÕ�l�ment
essentiel : le rapport. La description
d�taill�e des responsabilit�s exer-
c�es, lÕappr�ciation port�e sur le
parcours professionnel doivent
imp�rativement y figurer, ce qui est
loin dÕ�tre une g�n�ralit�, les �tapes
essentielles de la carri�re de lÕagent,
avec les changements de corps, de
grade, lÕexercice de ses diverses res-
ponsabilit�s qui t�moignent de lÕap-
titude � exercer les fonctions atten-
dues pour lÕacc�s au corps, �gale-
ment. Enfin, document essentiel : le
compte-rendu de la CPE retra�ant
les d�bats qui ont pr�valu au classe-
ment( ou pas ) des dossiers.

AArrttiiccuullaattiioonn CCPPEE // CCAAPP
Dans lÕenseignement sup�rieur, ont
�t� mises en place des commissions
paritaires dÕ�tablissement qui ont
un r�le de pr�-CAP, contest� par le

SNASUB. Les CPE op�rent un pr�-
classement selon leurs modalit�s
propres, ce qui est d�j� contestable,
mais davantage encore quand des
pr�sidents dÕuniversit�s ou assimil�s
pr�tendent imposer leurs choix aux
CAP.

Lors de la consultation des �lus
pour avis dans le choix des dossiers,
lÕAdministration nous refuse la pos-
sibilit� de mettre en cause le classe-
ment des dossiers propos�s par les
CPE ou par lÕadministration des
rectorats pour les personnels
nÕexer�ant pas dans le sup�rieur. Le
Çm�riteÈ �tant le seul crit�re de
choix entre les agents, il est �vi-
demment plus av�r� dans un cabi-
net de direction que dans dÕobscu-
res affectations…. 

PPoouurrqquuooii ssoouuhhaaiittoonnss nnoouuss ddeess
bbaarr��mmeess ??
On constate que les promotions des
personnels ITRF ne se font pas
encore � lÕheure actuelle dans la
transparence, dans  lÕimmense
majorit� des �tablissements.
Comment peut-on comparer des
rapports ? Entre plusieurs rapports
�quivalents quels sont les moyens
qui permettent un classement ?
LÕ�ge diront certains, lÕanciennet�
dans le corps, diront dÕautres. Alors
�tablissons des bar�mes. 
Le probl�me rel�ve pour tout 
le monde de lÕinsuffisance de 
possibilit�s de promotions.

A toutes ces difficult�s, � ces diff�-
rentes appr�ciations de dossiers,
vient sÕajouter la tr�s grande dispa-
rit� de taille entre �tablissements.
Quel espoir de promotion ont ces
coll�gues ? On leur demande de
r�diger un rapport dÕactivit� de 
lÕann�e �coul�e, on leur fait miroi-
ter une promotion quÕil nÕobtien-
dront jamais, ou seulement � lÕ
approche de la retraite. 
Cette situation est scandaleuse.
Rien ne changera vraiment tant que
lÕAdministration continuera � impo-
ser le respect du classement r�alis�
par les �tablissements et refusera
de prendre en compte les situations

concr�tes de tous les coll�gues
exclus depuis des ann�es du Çcir-
cuitÈ des promotions.

QQuueell bbiillaann ddeeppuuiiss 22000055
Lors de la premi�re s�ance de la
CAPN, les �lus du SNASUB ont fait
valoir quÕils si�geaient afin de
repr�senter tous les personnels pro-
mouvables, pas seulement ceux qui
les avaient �lus. Ils ont demand� et
obtenu de la part de
lÕAdministration que, lors des
d�bats, soient retenus les dossiers
qui recevraient lÕassentiment de la
parit� administrative ET de celle
des organisations syndicales repr�-
sent�es. 

LLee SSNNAASSUUBB dd��ffeenndd TTOOUUSS 
lleess ppeerrssoonnnneellss ssaannss cclliieenntt��lliissmmee 
nnii ssuubboorrddiinnaattiioonn !! 

Les CAPN sont lÕoccasion, pour les
commissaires paritaires, dÕintervenir
dans la d�fense de dossiers que les
coll�gues nous font parvenir :
renouvellement de stage, refus de
titularisation, refus de mutation …
CÕest aussi le lieu o� on peut 
d�noncer les errements de
lÕAdministration et les incoh�rences
de certains sup�rieurs hi�rarchi-
ques. Durant une CAPN, le r�le des
organisations syndicales est impor-
tant car cette instance est �gale-
ment une tribune pour d�noncer les
attaques du gouvernement, tant en
termes de politique g�n�rale (bud-
get, emplois, salaires, gestion des
carri�res …) que de dysfonctionne-
ment au sein des �tablissements.
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La fusion des deux grades d'AST puis la cr�ation du corps
unique d'adjoint technique n'ont am�lior� que margina-
lement la carri�res des cat�gories C. Rien n'a �t� fait
pour les cat�gories A et B avec pour cons�quence n�ga-
tive un tassement de l'ensemble de la grille indiciaire.

Dans le cadre du statut de la Fonction publique d'Etat,
les ITRF sont r�gis par un statut particulier : le d�cret 
n° 85-1534 du 31 d�cembre 1985. Depuis 2005, ce d�cret 
a �volu� � plusieurs reprises pour int�grer des r�formes
plus g�n�rales de la Fonction publique :

Ð la fusion des �chelles 2 et 3 fin 2005 qui s'est traduit
par le reclassement dans un seul grade de tous les AST ;
Ð la cr�ation de corps uniques en cat�gorie C qui s'est
traduite pour la fili�re ITRF par le reclassement des ex
AST, ex AGT et ex ADT dans un nouveau corps des
adjoints techniques de recherche et  de formation
(ATRF) ;
Ð lÕintroduction officielle de lÕ�valuation tous les deux
ans, sans notation.

Notre syndicat a refus� dÕapprouver lÕaccord sur les car-
ri�res sign� le 25 janvier 2006 entre le minist�re de la
Fonction publique et trois autres organisations syndica-
les qui a conduit � la cr�ation de ce nouveau corps de
cat�gorie C, sans �volution notable pour les ITRF de
cat�gories A ou B, except� la fin de l'�ge minimal requis
pour �tre promouvable par liste d'aptitude. Cet accord a
servi de pr�texte au gouvernement pour ne pas revalori-
ser la valeur du point d'indice et la grille indiciaire dans
son ensemble.

LLee nnoouuvveeaauu ccoorrppss ddeess aaddjjooiinnttss tteecchhnniiqquueess
Le SNASUB-FSU revendiquait un seul corps en cat�gorie
C, et la r�duction du nombre de grades. Or, le minist�re
a r�introduit 4 grades dans le nouveau corps des adjoints
techniques en maintenant  des barrages dans lÕ�volution
de carri�re et en ne relevant pas de mani�re significative
le haut de la grille. Seuls les coll�gues bloqu�s depuis
longtemps au sommet de leurs anciens corps y ont un
peu gagn�.
En d�but de grille, ces mesures ont � peine permis de sui-
vre lÕ�volution du SMIC. 
Ceux qui ont cru ou fait croire aux promesses de 
l'accord pour am�liorer les possibilit�s de promotions 
en cat�gorie B ont d� d�chanter : celles-ci sont toujours
aussi limit�es ! 

LLaa rr��vviissiioonn ddeess BBAAPP
Les branches dÕactivit� professionnelles et les emplois
types sont sp�cifiques aux personnels ITRF. Elles ont �t�
largement revues en 2002 et font lÕobjet dÕune nouvelle
actualisation. Les BAP E et G ont �t� modifi�es fin 2006
et la r�vision des autres BAP, sauf la BAP I, a �t� soumise
r�cemment au CTPM. Cela sÕest  fait sans concertation
pr�alable alors que les changement sont importants et
devrait �tre effectifs pour les concours 2008. Des gros
d�s�quilibres ont pu �tre constat�s entre certains
emplois types hyper sp�cialis�s qui ne facilitent pas les
�volutions professionnelles et � lÕinverse certains regrou-
pements qui diluent trop la reconnaissance des qualifica-
tions. 
La (re)cr�ation dÕemplois types dits de ÇpositionnementÈ
permet par contre de reclasser des agents laiss�s Çsans
sp�cialit�È par le tarissement des concours leur corres-
pondant, notamment en cat�gorie C (BAP E et F).

NNooss rreevveennddiiccaattiioonnss 
ppoouurr llaa ggeessttiioonn 

ppaarriittaaiirree

> D�fendre le paritarisme, contre lÕindivi-
dualisation des carri�res et la gestion
locale, porte ouverte � tous les abus de
pouvoir et au client�lisme.

> Faire respecter le droit � la mutation. Le
SNASUB  revendique la mise en place dÕun
v�ritable mouvement acad�mique et inter-
acad�mique, avec recensement de tous les
postes vacants et attribution selon un
bar�me de points tenant compte des crit�-
res familiaux et g�ographiques et non selon
le bon vouloir des �tablissements.

NNooss rreevveennddiiccaattiioonnss 
ppoouurr lleess ccaarrrrii��rreess

- Revaloriser lÕensemble des carri�res. Le
SNASUB se bat pour une refonte globale 
de la grille indiciaire et sa revalorisation
imm�diate avec 40 points dÕindice en plus
pour tous.
- R�duire le nombre de grades et augmen-
ter les possibilit�s de promotions. Nous
demandons  l'int�gration des ASI dans le
corps des IGE.

DDeess ��vvoolluuttiioonnss ssttaattuuttaaiirreess llooiinn dduu ccoommppttee !!
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La r�forme de la notation �tablie par
le d�cret dÕavril 2002 a �t� mise en
�chec dans lÕ�ducation nationale et a
conduit lÕEtat a publier un nouveau
d�cret en septembre 2007, relatif �
lÕentretien professionnel.

Pour les personnels ITRF, la suppres-
sion de la notation avait d�j� �t�
ent�rin�e. La derni�re note chiffr�e
remonte � 2003 et les r�gles dÕavan-
cement sont rest�es sp�cifiques
jusquÕici. Pour autant, pour les ITRF
comme pour les autres fonctionnai-
res, d�sormais, les propositions de
r�duction dÕanciennet� pour lÕavan-
cement dÕ�chelon doivent officielle-
ment �tre �tablies Çcompte tenu de
l'�valuation effectu�e È.

LLeess oobbjjeeccttiiffss eett llÕÕ��vvaalluuaattiioonn
Nous refusons les d�marches dÕ�va-
luation sur la base dÕobjectifs bisan-
nuels non par rejet de toute �valua-
tion mais parceque sa fonction est
de justifier les �conomies budg�tai-
res, ce qui a pour cons�quence dÕal-
t�rer la qualit� du service public
rendu, au nom de la rentabilit� et de
la Çbonne gestionÈ.

Nous refusons les objectifs tels quÕils
sont con�us par le minist�re, parce
que nous sommes attach�s � la soli-
darit� entre coll�gues. Ces objectifs
sont destin�s � nous diviser, � met-
tre en avant la ÇperformanceÈ indivi-
duelle. Ils conduisent � envisager le
fonctionnement des services selon
les r�gles du priv�. Individualis�s �
outrance, ils nient lÕambition collec-
tive que portent la notion m�me de
service public, lÕesprit et le travail
dÕ�quipe.

Nous ne voulons pas que ces objec-
tifs, qui sont vers�s au dossier de
lÕagent, p�nalisent son avancement
et son d�roulement de carri�re. La
carri�re de lÕagent ne doit pas �tre
plac�e entre les mains de son sup�-
rieur hi�rarchique.

Nous exigeons que les entretiens
professionnels soient nettement dis-
soci�s de lÕavancement ainsi que de
tout enjeu dÕattribution de primes.

Nous exigeons la mise en place pour
lÕagent dÕune possibilit� de recours
sur les objectifs et lÕ�valuation, pou-
vant �tre examin� au sein de la CPE
restreinte dont il d�pend voire � la
CAP.

Nous affirmons en revanche que 
des objectifs collectifs, port�s par
tous les agents dÕun m�me service,
apr�s une r�elle concertation, et
dans la perspective dÕune am�liora-
tion du service public peuvent �tre
pertinents, sÕils sÕaccompagnent des
moyens ad�quats (budget, postes,
formation, etc.).

Nous estimons que, dans le respect
des statuts et des emplois types, cha-
que agent contribue, par son travail,
� la bonne marche du service : on
peut concilier les besoins de ce der-
nier avec le d�sir de chaque agent
dÕ�voluer dans sa carri�re, dans le
respect de lÕ�galit� entre coll�gues �
grade et qualifications �gaux.

Nous estimons que la reconnaissance
des qualifications ne se r�sume pas �
une �valuation et � des objectifs
chiffr�s, mais se d�cline aussi en for-
mation continue et pr�paration aux
concours, avec de r�els moyens et 
un nombre de recrutements cons�-
quents.

Nous estimons quÕune v�ri-
table politique de gestion
pr�visionnelle des emplois
doit faire ressortir les
besoins en postes � cr�er,
faire �voluer ou re-qualifier.

Pour chacun et pour tous,
lÕobjectif est de faire son
travail, dans les meilleures
conditions, dans le respect
mutuel, au service des usa-
gers.

LLeess rr��gglleess ppoouurr
llÕÕaavvaanncceemmeenntt 
ddÕÕ��cchheelloonn
En cat�gories A et B, un
tiers de l'effectif b�n�ficie
tous les deux ans de six
mois de r�duction de l'an-

ciennet� n�cessaire pour passer �
lÕ�chelon sup�rieur. En cat�gorie C,
50 % de l'effectif b�n�ficie tous les
deux ans de trois mois de r�duction
d'anciennet�. 
Le compte est vite fait, il y a moins
de possibilit�s de promotions dans la
cat�gorie C que dans les cat�gorie A
et B ! Le SNASUB revendique les
m�mes quantit�s de r�ductions dÕan-
ciennet� pour les personnels ITRF de
cat�gories C que pour les A et les B.

Si, officiellement, lÕattribution de ces
r�ductions dÕanciennet� d�pend de
lÕ�valuation, en pratique et jusquÕici,
lÕancien mode de r�partition a �t�
pr�serv�. Il permet � tous les agents
de b�n�ficier � un moment ou lÕautre
de leur carri�re de r�ductions dÕan-
ciennet�. Les �lus du SNASUB res-
tent particuli�rement vigilant � ce
quÕil en soit ainsi, comme lors des
derni�res CAPN o� une universit�
enti�re avait �t� oubli�e et o� notre
intervention a permis de r�tablir les
coll�gues dans leurs droits !

EEvvaalluuaattiioonn eett aavvaanncceemmeenntt :: 
qquueellllee sspp��cciiffiicciitt�� ppoouurr lleess IITTRRFF ??
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Dans le public comme le priv�, la
baisse du co�t du travail est � lÕor-
dre du jour. 
Dans les services publics, � lÕinverse
des choix actuels, partir des besoins
conduirait � une politique ambi-
tieuse en termes de r�mun�rations
et de carri�res. Parce quÕelle aurait
des retomb�es en mati�re de crois-
sance, elle ne serait pas la fabrique �
d�ficit quÕon nous d�crit. 

LÕINSEE vient de le confirmer : le
salaire net moyen des agents de
lÕEtat a diminu� de 0,9% en 2005.
LÕaugmentation des prix a fait chu-
ter le pouvoir dÕachat du point dÕin-
dice. Le gouvernement pr�tend
pourtant que le pouvoir dÕachat des
fonctionnaires nÕa pas baiss�. Il
prend en effet en compte les �volu-
tions individuelles ou cat�gorielles,
les primes et lÕanciennet�. Il en
d�duit que la r�mun�ration
moyenne par agent a progress� 
de 3 � 4 % par an depuis 2000. 
Dans cette logique, les promotions
et lÕanciennet� (le d�roulement de
carri�re) perdent leur sens qui est
de r�mun�rer lÕexp�rience et les
qualifications professionnelles. 
Les accords de janvier 2006 entre
trois organisations syndicales et le
minist�re de la Fonction publique

ent�rinent le tassement g�n�ral de
la grille, donnent quelques miettes �
une infime minorit� en �change des
suppressions de postes et du refus
de titulariser ceux qui exercent des
fonctions p�rennes avec des
contrats pr�caires. 

RReevvaalloorriisseerr llee ppooiinntt ddÕÕiinnddiiccee
LÕ�volution du pouvoir dÕachat ne
peut �tre mesur�e quÕ� partir du
point dÕindice (le traitement sÕob-
tient en multipliant le point dÕindice
par le nombre de points dÕindice
nouveau major� (INM). 
Le pouvoir dÕachat du point dÕindice

a perdu plus de 6 % depuis 2000,
mais aucune r�ponse nÕest apport�e
� la demande de n�gociations sala-
riales visant � assurer le maintien du
pouvoir dÕachat par sa revalorisa-
tion.  
Le Çtravailler plus pour gagner plusÈ
ne r�pond pas � cette exigence ; il
risque au contraire dÕalourdir les
conditions de travail. 
Le refus du maintien du pouvoir
dÕachat pour tous a d�j� pour cons�-
quence un minimum de r�mun�ra-
tion port� au SMIC et une r�duction
plus forte encore de lÕamplitude de
la grille.

RReeccoonnssttrruuiirree llaa ggrriillllee eett rreevvaalloo--
rriisseerr lleess ccaarrrrii��rreess
Une v�ritable reconstruction de 
la grille doit permettre � la fois
lÕam�lioration du d�but de la 
carri�re et lÕacc�l�ration de son
d�roulement. 
Un d�blocage g�n�ral des carri�res
est indispensable avec une augmen-
tation des indices terminaux de 
toutes les cat�gories et la suppres-
sion des barri�res constitu�es par 
les changements de grades contin-
gent�s. 
Cela passe aussi par la requalifica-
tion dÕun grand nombre dÕemplois
de C en B et de B en A : les carri�res
doivent prendre en compte les qua-
lifications d�tenues et mises en oeu-
vre par les personnels et �tre revalo-
ris�es par une reconstruction de la
grille indiciaire.
Chaque promotion de corps ou de
grade doit se traduire par une aug-
mentation de salaire. Actuellement,
le premier et le
deuxi�me �chelon de
lÕ�chelle 3 ainsi que le
premier �chelon de
lÕ�chelle 4, sont au
m�me indice (INM)
283 ! 

La revalorisation du
seul indice de traite-
ment (et pas de lÕin-
dice brut, qui refl�te
le positionnement des
grades et des corps)
sert � ne pas r�percu-

ter lÕaugmentation du SMIC tout 
au long de la hi�rarchie. DÕo� une
ÇsmicardisationÈ des d�buts de car-
ri�re dans toutes les cat�gories, et
un resserrement des amplitudes de
carri�re. 

Les pensions des retrait�s doivent
�tre revaloris�es, avec indexation
des retraites sur les salaires ; aucune
pension ne doit �tre inf�rieure au
SMIC revaloris�. 

RReeffuusseerr llee ssaallaaiirree ttrriinn��mmee :
CÕest un aspect important des pro-
jets de r�forme de la fonction publi-
que. Il sÕagit de diviser le salaire en
trois parties :
- la r�mun�ration indiciaire,
- la r�mun�ration du poste 
de travail,
- une r�mun�ration personnelle. 

Cette individualisation des r�mun�-
rations diviserait les personnels et
doit �tre rejet�e. 

LLeess rreevveennddiiccaattiioonnss dduu SSNNAASSUUBB

IImmmm��ddiiaatteemmeenntt ::
- revalorisation du SMIC � 1500 euros net ;
- r�indexation des salaires sur les prix ;
- 5 % et 40 points dÕindice pour tous. 

AA pplluuss lloonngg tteerrmmee :: 
- reconnaissance de lÕensemble des qualifications ;
- r�el d�roulement de carri�re pour tous sans bar-
rage ni contingentement dans le corps ;
- refonte de la structure des emplois ;
- reconstruction de la grille.

LLeess mmeessuurreess ssaallaarriiaalleess ddeeppuuiiss uunn aann ::
+ 0,5 % au 1/07/2006
+ 1 point dÕindice au 1/11/2006
+ 0,5 % au 1/02/2007

AAuuggmmeenntteerr lleess ssaallaaiirreess,, 
rreevvaalloorriisseerr lleess ccaarrrrii��rreess



Les primes sont consid�r�es par les personnels comme
un compl�ment de salaire, parfaitement appr�ci� au vue
de la faiblesse de ceux-ci et de lÕ�rosion du pouvoir
dÕachat des fonctionnaires.
Pourtant la globalisation des cr�dits des primes et
indemnit�s au niveau des �tablissements entra�ne bien
souvent du flou sur les conditions dÕattribution de celles-
ci, quand elle ne sert pas une politique Çmanag�rialeÈ de
modulation individuelle.

MMoodduullaattiioonn ddeess rr��ggiimmeess iinnddeemmnniittaaiirreess
La Loi du 10 ao�t 2007 Çrelative aux libert�s et respon-
sabilit�s des universit�sÈ dans son article 19 chapitre 4
pr�cise que le pr�sident dÕuniversit� est responsable de
lÕattribution des primes avec la possibilit� de cr�er un
dispositif dÕint�ressement permettant ainsi dÕam�liorer la
r�mun�ration des personnels. Dans le m�me �tat dÕesprit
le d�cret Fonction publique n° 2007-1365 du 17 septem-
bre 2007  dans son article 13 pr�cise le lien direct entre
lÕentretien professionnel et les primes puisquÕil pr�cise
Çlorsque les r�gimes indemnitaires pr�voient une modu-
lation en fonction de la mani�re de servir, celle-ci est

appr�ci�e par le chef de service au vu du compte rendu
de lÕentretien professionnelÈ. Ces dispositions placent la
carri�re et la r�mun�ration de chacun entre les mains de
son sup�rieur hi�rarchique direct. 
Le lien introduit entre compte-rendu dÕentretien, avan-
cement dÕ�chelon et de grade et modulation indemni-
taire constitue un puissant outil dÕindividualisation des
carri�res et des r�mun�rations. Ces �volutions statutai-
res ajout�es � une augmentation constante et impor-
tante de lÕindemnitaire et � une stagnation de lÕindiciaire
sont un outil puissant dÕindividualisation des r�mun�ra-
tions et sont des facteurs de concurrence des personnels
entre eux. 

Nous combattons cette politique qui a pour but de divi-
ser les coll�gues et revendiquons lÕharmonisation des pri-
mes sur le taux le plus favorable de la PPR, mais aussi un
alignement sur les taux les plus favorables de la Fonction
publique.

Au-del�, nous demandons lÕint�gration des primes au
salaire car cÕest le moyen le plus juste de respecter lÕ�ga-

lit� de traitement entre tous et de favoriser le trai-
tement des actifs avec un effet positif sur les pen-
sions de retraite. 

PPrriimmeess ddee ppaarrttiicciippaattiioonn �� llaa rreecchheerrcchhee 
sscciieennttiiffiiqquuee ((PPPPRR))
La PPR est la principale prime pour les personnels
ITRF. CÕest une prime statutaire sp�cifique � ces
corps. Elle est attribu�e selon les taux de r�f�rence
d�finis par un arr�t� minist�riel qui pr�voit aussi la
possibilit� de modulation (Cf. tableau ci-contre).

Nous demandons que les personnels de lÕARF
(corps en voie dÕextinction) qui per�oivent 
actuellement IAT et IFTS b�n�ficient de la PPR
comme les autres ITRF.

PPrriimmee iinnffoorrmmaattiiqquuee 
Contrairement � la PPR, cette prime nÕest pas li�e
au statut mais � lÕexercice de fonctions informati-
ques (d�cret n°71-343 du 29 avril 1971 modifi� et
d�cret n° 89-558 du 11 ao�t 1989). LÕoctroi de cette
prime est soumis � plusieurs conditions :
- �tre fonctionnaire,
- travailler dans un CRI ou un service �quivalent
dans les �tablissements ou en service acad�mique,
- appartenir � la BAP E.

NNBBII
Cette bonification indiciaire entre dans le calcul 
de la retraite est attribu�e sur la base de la fonction
de responsabilit� exerc�e. Sa r�partition se fait sou-
vent dans lÕ opacit�.

LLaa dd��rriivvee iinnddeemmnniittaaiirree 
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CCrr��ddiittss aaffffeecctt��ss eett ttaauuxx mmooyyeennss ddee llaa PPPPRR 
ppoouurr lleess ppeerrssoonnnneellss tteecchhnniiqquueess ddee rreecchheerrcchhee 

eett ddee ffoorrmmaattiioonn

PPeerrssoonnnneellss 
ccoonncceerrnn��ss

IInnddiiccee ddee
rr��ff��rreennccee

TTaauuxx
mmooyyeennss

ppoouurr ccaallccuull
ddeess ccrr��ddiittss
aaffffeecctt��ss
((eenn %%))

MMoonnttaannttss
mmooyyeennss

vveerrss��ss // aann

IGR hors classe 768 16 6268,18

IGR de 1�re classe 705 16 5753,99

IGR de 2�me classe 535 16 4366,51

IGE hors classe 455 16 2970,86

IGE 1�re classe 375 16 2448,51

IGE 2�me classe 375 16 2448,51

Assistants ing�nieurs 375 12 1632,34

Techniciens  
classe exceptionnelle 343 12 1493,05

Techniciens 
classe sup�rieure 306 12 1331,99

Techniciens classe normale 306 12 1331,99

ADT principaux 1�re classe
(ex-ADT principaux) 260 12 1131,76

ADT principaux 2�me classe
(ex-ADT) 260 12 1131,76

ADT 1�re classe
(ex-AGT principaux) 254 8 1105,64

ADT 2�me classe
(ex-AGT et ex-AST) 254 8 1105,64
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LLEESS CCAANNDDIIDDAATTSS DDUU SSNNAASSUUBB

IInngg��nniieeuurr ddee rreecchheerrcchhee 22��mmee  ccllaassssee

LEON Didier Universit� Paris 12
OLIVIER Juliette Universit� Dijon
ALVAREZ-HEREDIA Ramon Universit� Grenoble 3
PHILIPPE Erwan Universit� Nice (IUFM) 
IGOUNET St�phane Universit� dÕAvignon
TILLIET Colette Universit� Lyon 2

IInngg��nniieeuurr ddÕÕ��ttuuddeess 11��rree ccllaassssee eett aattttaacchh��ss 
ddÕÕaaddmmiinniissttrraattiioonn ddee rreecchheerrcchhee eett ddee ffoorrmmaattiioonn

pprriinncciippaauuxx 22��mmee ccllaassssee

THOMAS Dominique Universit� de Dijon
TURCAUD Serge Universit� Paris 5
DAL BALCON Catherine Universit� Paris 11
LEMAIRE Arlette Rectorat Nancy-Metz
REZVOY Paul Universit� Lyon 3
TOUSSAINT Sylviane Universit� Paris 10

IInngg��nniieeuurr ddÕÕ��ttuuddeess 22��mmee ccllaassssee 
eett aattttaacchh��ss ddÕÕaaddmmiinniissttrraattiioonn 
ddee rreecchheerrcchhee eett ddee ffoorrmmaattiioonn

HEBERT Pierre Universit� de Rouen
BANULS J�r�me Universit� Toulouse 2
PORGO Hamad� Universit� de Marne la Vall�e (IUT)
TEISSIER Bernard ENS-Lettres Lyon
MICHOU Jean-Claude Universit� de la R�union
LEPRESLE Marion Universit� Amiens
MOINEAU Laurent Universit� Paris 5
SAVARY Philippe INSA de Rouen

DD��ll��gguu��ss ddee lliissttee ::

GGAANNOOZZZZII MMaarriiee 
BBOOYYEERR PPiieerrrree

IInngg��nniieeuurr ddee rreecchheerrcchhee 11��rree ccllaassssee

COCHET Antoine Universit� du Havre
QUET  Bruno Universit� Rouen
HEBERT Jean-Paul EHESS - Paris
BINOIS Michel Universit� du Mans 
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LLEESS CCAANNDDIIDDAATTSS DDUU SSNNAASSUUBB

F

U
SNASUB

AAssssiissttaanntt iinngg��nniieeuurr

MOULEHIAWY Abdel CNED Grenoble
BAUDESSON Philippe Universit� Rouen
LA CORTE Jean-Marc Universit� Haute Alsace
LAGIERE Alexandre Universit� Nancy 2
EXPERT Rose-Marie Universit� Toulouse 2
DELEPINE Jean-Charles Universit� Amiens
PAUL Eric Universit� Dijon
CUVIER Yann Universit� Rouen

TTeecchhnniicciieenn ddee rreecchheerrcchhee eett ddee ffoorrmmaattiioonn
ccllaassssee eexxcceeppttiioonnnneellllee eett sseeccrr��ttaaiirree 

ddee rreecchheerrcchhee eett ddee ffoorrmmaattiioonn 
ccllaassssee eexxcceeppttiioonnnneellllee

CLEVERS Michel INSA Rouen
DEVILLE Arlette CNED Poitiers
VEUILLET Agnes Rectorat Lyon
RINDONE Dominique Rectorat Aix-Marseille
MAILLOU Odile Universit� Orl�ans
MOURET Christiane Universit� de Compi�gne

TTeecchhnniicciieenn ddee rreecchheerrcchhee eett ddee ffoorrmmaattiioonn 
ccllaassssee nnoorrmmaallee eett sseeccrr��ttaaiirree ddee rreecchheerrcchhee 

eett ddee ffoorrmmaattiioonn ccllaassssee nnoorrmmaallee

DONNE Sylvie Rectorat Versailles
MILLET Sylvie Universit� du Havre
MAIRE Lionel Universit� Paris 5
DUPLAA Fran�oise Universit� Pau
RATABOUIL Michelle Universit� Toulouse 2
DUFOUR-HALLART Francine Universit� Paris 5
CHAMPEL St�phanie Universit� Lyon 2
THUAULT St�phane Universit� Paris 3

99
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LLEESS CCAANNDDIIDDAATTSS DDUU SSNNAASSUUBB

F

U
SNASUB

AAddjjooiinntt tteecchhnniiqquuee pprriinncciippaall 11��rree ccllaassssee

BOULEAU Jos� Universit� Reims
LESOBRE Philippe INSA Rouen
GODIMUS Christine Universit� Reims (IUT)
META Jocelyne Universit� Lyon 2
DEFERT Mich�le Universit� Amiens (IUFM) 
BIN Alda Universit� Paris 5

AAddjjooiinntt tteecchhnniiqquuee pprriinncciippaall 22��mmee ccllaassssee

DUPONT Eric Universit� Tours
ROLLIN Jean-Emmanuel Universit� Dijon
GANOZZI Marie Universit� Lyon 2
LECA Evelyne CRDP Corse
VOVARD Didier Universit� Paris 5
CHENAUD Fran�ois ENS-Lettres Lyon
KILANI Virginie Universit� Dijon
DELUEN Olivier Universit� Rouen

AAddjjooiinntt tteecchhnniiqquuee 11��rree ccllaassssee

BROSSARD Jean-Michel Universit� Tours
GOUHIER Martine Universit� Paris 5
HAVET Pierre Universit� Amiens
BARDEL Gilles ENSAIT Ð Roubaix
BAZIN  Brigitte Universit� Dijon
OLIVIER Sabine Universit� Compi�gne

AAddjjooiinntt tteecchhnniiqquuee 22��mmee  ccllaassssee

SELLA-NORA Pascal Universit� Reims
BERLINGARD Alexandra Universit� Lyon 1
ROUXEL Maryse Universit� Paris 5
PACHECO Philippe Universit� Lyon 3
BOUTET-LAGARDE B�atrice Universit� Paris 5
ARNAUD Huguette ENS-Lettres Lyon
MONZA Alex Universit� Paris 5
GABORIAUD Patricia INSA Rouen



IGR
IGR 2ème classe

Echelon INM Rémunération
mensuelle nette Durée moyenne

1er 412 1559,29 1 an

2è 437 1653,90 1 an 6 mois

3è 464 1756,09 1 an 6 mois

4è 492 1862,07 2 ans

5è 514 1945,33 2 ans

6è 550 2081,58 2 ans

7è 582 2202,68 2 ans

8è 619 2342,72 2 ans 

9è 658 2490,32 3 ans

10è 686 2596,3 3 ans

11è 713 2698,48

IGR 1ère classe

Echelon INM Rémunération 
mensuelle nette Durée moyenne

1er 582 2202,68 3 ans

2è 658 2490,32 3 ans

3è 734 2777,96 3 ans

4è 783 2963,41 3 ans

5è 821 3107,23 -

IGR hors classe

Echelon INM Rémunération 
mensuelle nette Durée moyenne

1er 658 2 490,32 2 ans 

2è 734 2777,96 3 ans

3è 821 3107,23 3 ans

4è A1 (881) 3334,31

4è A2 (916) 3466,77

4è A3 (963) 3644,65

IGE
IGE 2ème classe

Echelon INM Rémunération 
mensuelle nette Durée moyenne

1er 370 1400,33 1 an

2è 386 1460,89 1 an 6 mois

3è 405 1532,8 1 an 6 mois

4è 426 1612,28 1 an 6 mois

5è 448 1695,54 1 an 6 mois

6è 467 1767,45 1 an 6 mois

7è 492 1862,07 2 ans

8è 510 1930,19 2 ans

9è 536 2028,59 2 ans

10è 561 2123,20 2 ans

11è 574 2172,41 2 ans

12è 597 2259,46 2 ans

13è 619 2342,72

IGE 1ère classe

Echelon INM Rémunération 
mensuelle nette Durée moyenne

1er 555 2100,5 2 ans

2è 582 2202,68 3 ans

3è 612 2316,23 4 ans

4è 642 2429,77 4 ans

5è 673 2547,09

IGE hors classe

Echelon INM Rémunération 
mensuelle nette Durée moyenne

1er 696 2634,14 2 ans

2è 729 2759,03 2 ans

3è 760 2876,36 2 ans

4è 783 2963,41

IInngg��nniieeuurr ddee rreecchheerrcchhee

AAcccc��ss �� llaa hhoorrss--ccllaassssee ppaarr eexxaammeenn pprrooffeessssiioonnnneell
> Soit �tre en 1�re classe et justifier de 8 ans de service en qualit�
dÕIGR.
> Soit �tre au moins au 7e �chelon du grade dÕIGR de 
2e classe et justifier de 8 ans de services effectifs dans ce grade.
> Le nombre dÕemplois dÕIGR hors classe ne peut d�passer 8 %
du nombre total des emplois de ce corps.

AAcccc��ss �� llaa pprreemmii��rree ccllaassssee ppaarr ttaabblleeaauu ddÕÕaavvaanncceemmeenntt
> ætre au moins au 7e �chelon de la 2e classe.

AAcccc��ss aauu ccoorrppss ddÕÕIIGGRR ppaarr lliissttee ddÕÕaappttiittuuddee
((11//66 ddeess nnoommiinnaattiioonnss ppaarr ccoonnccoouurrss))
> ætre IGE ou ATARF.
> Justifier de 9 ans de services publics dont 3 ans au moins en
cat�gorie A.

IInngg��nniieeuurr ddÕÕ��ttuuddeess

AAcccc��ss �� llaa hhoorrss ccllaassssee ppaarr ttaabblleeaauu ddÕÕaavvaanncceemmeenntt
> Justifier dÕau moins de 2 ans dÕanciennet� au 5e

�chelon de la 1�re classe.
AAcccc��ss �� llaa pprreemmii��rree ccllaassssee ppaarr ttaabblleeaauu ddÕÕaavvaannccee--
mmeenntt
> Justifier dÕau moins 1 an dÕanciennet� au 8e �chelon
de la 2e classe et dÕau moins 9 ans de services effectifs
en cat�gorie A.
AAcccc��ss aauu ccoorrppss ddÕÕIIGGEE ppaarr lliissttee ddÕÕaappttiittuuddee
((11//55 ddeess nnoommiinnaattiioonnss ppaarr ccoonnccoouurrss))
> ætre ASI.
> Justifier de 9 ans de services publics dont 3 ans au
moins en cat�gorie A.
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GGrriilllleess iinnddiicciiaaiirreess eett ccaarrrrii��rreess
aauu 11eerr jjuuiilllleett 22000077

Ingénieur de recherche Ingénieur d’études



B type
Classe normale

Echelon Indice INM Rémunération 
mensuelle nette Durée normale

1er 297 1136,46 1 an
2è 303 1159,42 1 an 6 mois
3è 319 1207,31 1 an 6 mois
4è 325 1230,02 1 an 6 mois
5è 339 1283,00 1 an 6 mois
6è 352 1332,21 2 ans
7è 362 1370,05 3 ans
8è 370 1400,33 3 ans
9è 384 1453,32 3 ans
10è 395 1494,95 3 ans
11è 418 1582 3 ans
12è 439 1661,47 4 ans
13è 463 1752,30

Classe supérieure

Echelon Indice INM Rémunération 
mensuelle nette Durée normale

1er 362 1370,05 1 an 6 mois
2è 370 1400,33 2 ans
3è 384 1453,32 2 ans
4è 405 1532,8 2 ans  6 mois
5è 420 1589,57 3 ans
6è 443 1676,62 3 ans
7è 465 1759,87 4 ans
8è 489 1850,71

Classe exceptionnelle

Echelon Indice INM Rémunération 
mensuelle nette Durée normale

1er 377 1426,83 2 ans
2è 397 1502,52 2 ans  6 mois
3è 421 1593,36 2 ans  6 mois
4è 445 1684,19 3 ans
5è 467 1767,45 3 ans
6è 490 1854,49 4 ans
7è 514 1945,33

Assistant ingénieur
Echelon INM Rémunération 

mensuelle nette Durée moyenne

1er 339 1283,00 1 an
2è 353 1335,99 1 an 6 mois
3è 371 1404,12 1 an 6 mois
4è 387 1464,67 2 ans
5è 404 1529,01 2 ans
6è 423 1600,92 2 ans
7è 440 1665,26 2 ans
8è 457 1729,6 2 ans
9è 474 1793,94 2 ans
10è 490 1854,49 2 ans
11è 505 1911,26 2 ans
12è 522 1975,61 2 ans
13è 538 2036,16 2 ans
14è 551 2085,36

GGrriilllleess iinnddiicciiaaiirreess eett ccaarrrrii��rreess
aauu 11eerr jjuuiilllleett 22000077

Assistant ingénieur Technicien de recherche 
et formation

AAssssiissttaanntt iinngg��nniieeuurr

Acccc��ss aauu ccoorrppss ddÕÕAASSII ppaarr lliissttee ddÕÕaappttiittuuddee 
((eennttrree 11//55 eett 11//33 ddeess nnoommiinnaattiioonnss ppaarr ccoonnccoouurrss))
> ætre technicien de recherche et formation ou SARF.
> Justifier de 8 ans de services publics dont 3 ans au moins
en cat�gorie B.

TTeecchhnniicciieenn ddee rreecchheerrcchhee eett ffoorrmmaattiioonn

AAcccc��ss �� llaa ccllaassssee eexxcceeppttiioonnnneellllee 
-- ppaarr eexxaammeenn pprrooffeessssiioonnnneell 
((eennttrree 11//33 eett 22//33 ddeess pprroommoottiioonnss ddee ccee ggrraaddee)).. 
> Avoir  au moins 1 an dÕanciennet� au 6e �chelon de la
classe normale ou �tre  technicien classe sup�rieure. 
-- ppaarr ttaabblleeaauu ddÕÕaavvaanncceemmeenntt ((ppoouurr llaa ppaarrtt rreessttaannttee)).. 
> Etre au 4e �chelon de la classe sup�rieure.
AAcccc��ss �� llaa ccllaassssee ssuupp��rriieeuurree ppaarr ttaabblleeaauu ddÕÕaavvaanncceemmeenntt
> Avoir au moins un 1 an dÕanciennet� dans le 7e �chelon
de la classe normale.
> Justifier de 5 ans de services publics dans un corps cadre
dÕemplois ou emplois de cat�gorie B ou de m�me niveau. 
AAcccc��ss aauu ccoorrppss ddee TTeecchhnniicciieenn ppaarr lliissttee ddÕÕaappttiittuuddee
((22//55 ddeess nnoommiinnaattiioonnss ddaannss llee ccoorrppss)) 
> ætre adjoint technique ou adjoint administratif de
recherche et formation.
> Justifier de 9 ans de services publics.
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Echelon Indice INM
Rémunération
mensuelle

nette

Durée
moyenne

Durée
cumulée

1er 283 1082,89 1 an 1 an
2è 283 1082,89 2 ans 3 ans
3è 287 1098,19 2 ans 5 ans
4è 291 1113,5 3 ans 8 ans
5è 296 1132,63 3 ans 11 ans
6è 303 1159,42 3 ans 14 ans
7è 309 1182,38 4 ans 18 ans
8è 316 1195,96 4 ans 22 ans
9è 325 1230,02 4 ans 26 ans
10è 338 1279,22 4 ans 30 ans
11è 355 1343,56

Echelon Indice INM
Rémunération
mensuelle

nette

Durée 
normale

Durée
cumulée

1er 283 1082,89 1 an 1 an
2è 285 1090,54 2 ans 3 ans
3è 291 1113,5 2 ans 5 ans
4è 298 1140,29 3 ans 8 ans
5è 306 1170,89 3 ans 11 ans
6è 316 1195,96 3 ans 14 ans
7è 324 1226,24 4 ans 18 ans
8è 335 1267,87 4 ans 22 ans
9è 345 1305,71 4 ans 26 ans
10è 352 1332,21 4 ans 30 ans
11è 368 1392,76

Echelon Indice INM Rémunération
mensuelle nette

Durée 
normale

Durée
cumulée

1er 285 1090,54 1 an 1 an
2è 291 1113,5 2 an 3 ans
3è 298 1140,29 2 ans 5 ans
4è 307 1174,73 3 ans 8 ans
5è 317 1199,74 3 ans 11 ans
6è 325 1230,02 3 ans 14 ans
7è 337 1275,44 4 ans 18 ans
8è 349 1320,86 4 ans 22 ans
9è 360 1362,48 4 ans 26 ans
10è 379 1434,4 4 ans 30 ans
11è 392 1483,59

Echelon Indice INM
Rémunération
mensuelle

nette

Durée 
normale

Durée
cumulée

1er 324 1226,24 2 ans 2 ans

2è 335 1267,87 2 ans 4 ans

3è 346 1309,5 3 ans 7 ans

4è 359 1358,7 3 ans 10 ans

5è 375 1419,26 3 ans 13 ans

6è 394 1491,16 4 ans 17 ans

7è 416 1574,42

ee33
adjoint technique de recherche et formation 2�me classe

ee44
adjoint technique de recherche et formation 1�re classe

ee55
adjoint technique principal  de recherche et formation 2�me classe

ee66
adjoint technique principal de recherche et formation  1�reclasse

GGrriilllleess iinnddiicciiaaiirreess eett ccaarrrrii��rreess
aauu 11eerr jjuuiilllleett 22000077

Adjoint technique 
de recherche et formation
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AAddjjooiinntt tteecchhnniiqquuee ddee rreecchheerrcchhee eett ffoorrmmaattiioonn

AAcccc��ss aauu ggrraaddee ddÕÕaaddjjooiinntt tteecchhnniiqquuee pprriinncciippaall ddee 11��rree ccllaassssee ppaarr ttaabblleeaauu ddÕÕaavvaanncceemmeenntt 
> ætre adjoint technique principal de 2�me classe
> Avoir au moins 1 an dÕanciennet� dans le 5�me �chelon du grade dÕadjoint technique principal 2�me classe.
> Compter au moins 5 ans de services dans son grade

AAcccc��ss aauu ggrraaddee ddÕÕaaddjjooiinntt tteecchhnniiqquuee pprriinncciippaall ddee 22��mmee ccllaassssee ppaarr ttaabblleeaauu ddÕÕaavvaanncceemmeenntt 
> ætre adjoint technique de 1�re classe
> Avoir atteint le 7e �chelon du grade dÕadjoint technique 1�re classe.
> Compter au moins 6 ans de services dans son grade

AAcccc��ss aauu ggrraaddee ddÕÕaaddjjooiinntt tteecchhnniiqquuee ddee 11��rree ccllaassssee ppaarr ttaabblleeaauu ddÕÕaavvaanncceemmeenntt 
> ætre adjoint technique de 2�me classe
> Avoir atteint le 5�me �chelon et 5 ans de services dans son grade.
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LLooii PP��ccrreessssee :: llooii ppoouurr ll''iinn��ggaalliitt�� 
ddaannss ll''eennsseeiiggnneemmeenntt ssuupp��rriieeuurr 

eett llaa RReecchheerrcchhee
DD''aabboorrdd uunn ssiimmuullaaccrree ddee ÇÇddiiaalloogguuee
ssoocciiaallÈÈ
La loi LRU ÇLibert�s et responsabilit�s
des universit�sÈ a �t� adopt�e pen-
dant les vacances universitaires.
Depuis, les soi-disant n�gociations,
dont certaines organisations �tudian-
tes vantent les r�sultats, n'ont port�
que sur des annonces de d�blocage de
cr�dits � court terme, pas sur le fond.

AAuuttoonnoommiiee ??
Certains ont cru que les acteurs de
l'universit� que sont les enseignants,
les chercheurs, les BIATOS, les �tu-
diants, pourraient avoir plus d'autono-
mie dans les choix, les d�cisions
concernant leur �tablissement. Ils ont
r�v� d'une plus grande d�mocratie
avec la possibilit� de d�terminer leur
budget.
En r�alit� la prime �  l'obtention 
de financements priv�s pour se voir
verser des cr�dits d'Etat enferme les
�tablissements dans la seule ouverture
de formations Çr�mun�ratricesÈ, 
et la fermeture des formations non
ÇrentablesÈ, dans le recentrage de la
Recherche sur les seuls secteurs
demand�s par les entreprises. On
constate d�j� les in�galit�s entre des
formations ÇjuteusesÈ dont les
moyens explosent et la grande majo-
rit� qui se paup�rise, les  moyens des
uns ne pouvant �tre r�partis sur les
autres. Le cadre budg�taire sera born�
en fonction des Çr�sultatsÈ, les �tablis-
sements �tant mis en concurrence. Les
sciences humaines et sociales, la
Recherche scientifique � long terme
vont dispara�tre de nombreuses uni-
versit�s r�gionales pluridisciplinaires.
Cela ne peut qu'aboutir � un nombre
limit� d'�tablissements (regroup�s
dans des P�les de Recherche et
dÕEnseignement Sup�rieur Ð PRES )
�litistes et � une majorit� d'�tablisse-
ments de Çseconde zoneÈ pour les-
quels la Recherche, les masters et 
doctorats dispara�tront rapidement.

DD��mmooccrraattiiee ??
Le conseil d'administration est r�duit,
avec une diminution des repr�sentants
des personnels et des �tudiants mais
une augmentation des personnalit�s
ext�rieures. La  Çcoll�gialit�È dispara�t
compl�tement, les diff�rentes Unit�s

de Formation et de Recherche ne 
peuvent plus �tre repr�sent�es. La
direction est concentr�e entre les
mains d'une minorit�, autour d'un 
pr�sident dont la part dÕautonomie
sera r�duite � son �ventuel autorita-
risme : il sera contraint par le cadre
budg�taire impos�. Bref, les pr�sidents
sont transform�s en Çbons soldatsÈ
charg�s d'appliquer la politique impo-
s�e par les pouvoirs politiques et �co-
nomiques.

EEtt lleess ppeerrssoonnnneellss ??
Le pouvoir autocrate du pr�sident 
se concr�tise de mani�re particuli�re
en mati�re de gestion des personnels.
Celui-ci a droit de veto sur les nomina-
tions de personnels, il a tout pouvoir
en mati�re de recrutements, de carri�-
res et de versement de primes et
indemnit�s. Il peut d�sormais embau-
cher sur CDD et CDI des personnels de
niveau A. Avec la gestion locale de la
masse budg�taire et les pressions pour
r�duire de mani�re drastique la masse
salariale, la politique de GRH consiste
� embaucher de plus en plus de
contractuels, � individualiser les salai-
res � coup de primes (y compris d'int�-
ressement) en mettant en concur-
rence les personnels, � r�duire rapide-
ment les effectifs de titulaires. C'est
l'instabilit� toute la vie, la pr�carit�
g�n�ralis�e pour les enseignants, cher-
cheurs, BIATOS. De plus la loi pr�voit
le recrutement d'�tudiants pour 
remplir des missions exerc�es par les
personnels, notamment en biblioth�-
ques, plut�t que de d�velopper les
allocations d'�tudes et de recherche. 
Les acquis collectifs en mati�re de 
carri�re et de salaires sont cass�s. On
nous parle de modernit� pour remet-
tre au go�t du jour le bon vieux sys-
t�me paternaliste digne du XIX�me
si�cle.

LL''aavveenniirr ddeess jjeeuunneess ??

S�lection sociale de fait : le d�senga-
gement financier de l'Etat et la 
gestion locale de la masse budg�taire
conduisent in�luctablement � l'aug-
mentation des droits d'inscription.
L'orientation dite ÇactiveÈ est un
moyen de limiter les flux �tudiants 
et de pratiquer une s�lection sans

l'avouer dans une logique utilitariste
oppos�e aux choix individuels des 
jeunes.

S�lection g�ographique de fait : 
selon les r�gions, les moyens seront
tr�s diff�rents et des sections vont dis-
para�tre dans les r�gions faute de
financement de l'Etat. Dans les faits la
reconnaissance des dipl�mes risque
dÕ�tre diff�rente selon la r�gion, selon
que l'�tablissement est regroup� dans
un PRES prestigieux ou pas, etc…

Fermeture des d�bouch�s dans toute
la Fonction publique : 
les suppressions d'emplois de fonction-
naires (17000 pr�vues dans
l'Education nationale) � l'occasion des
d�parts en retraite contribuent � 
priver les �tudiants de perspectives.

En ce d�but de XXI�me si�cle des
droits fondamentaux sont remis en
question : le droit pour tou(te)s � l'en-
seignement, de la maternelle au sup�-
rieur, quelle que soit l'origine g�ogra-
phique ou sociale, le droit � une
Recherche ind�pendante dans toutes
les disciplines. Il ne s'agit pas de ques-
tions marginales mais bien d'une
contre-r�forme qui nous fait revenir
un si�cle en arri�re. 

Le SNASUB, avec la FSU, demande
l'abrogation de cette loi qui n'est pas
amendable. Ce nÕest pas la rallonge
annonc�e aujourd'hui, pour solde de
tout compte, qui r�gle le probl�me de
fond.

NNoouuss vvoouulloonnss,, aavveecc lleess ��ttuuddiiaannttss qquuii
lluutttteenntt ccoonnttrree cceettttee llooii ::
- une orientation pour le sup�rieur et
la recherche, fond�e sur l'�galit� et les
solidarit�s ;
- une universit� ouverte et pluridisci-
plinaire ;
- la coll�gialit�, garantie du pluralisme
et de la libert� d'enseignement et de
recherche ;
- des d�bouch�s dans le service public
d'enseignement sup�rieur et de
recherche ;
- des emplois stables dans le service
public d'enseignement sup�rieur et de
Recherche, comme dans l'ensemble de
l'Education nationale.



Aix-Marseille
Marcel Chatoux, SA
Rectorat
Place Lucien Paye
13626 Aix en Provence
Cedex 1
04 42 91 74 70
marcel.chatoux@ac-aix-
marseille.fr
Mauricette Buchet,
Trésorière
Chemin du vallon St Pierre
13120 Gardanne
04 91 62 83 69

Amiens
Philippe Lalouette, SA
Daniel Duchat, Trésorier
SNASUB-FSU
9 rue Dupuis 
80000 Amiens
03 22 72 95 02
snasub.amiens@wanadoo.fr

Besançon
Nacim Bendeddouche,
Correspondant
LP Montciel 
1 Av de Montciel 
39000 Lons le Saunier 
03 84 85 65 00
nacim.bendeddouche@ac-
besancon.fr 
Marina Josipovic, Trésorière
BU de Belfort
43 faubourg des Ancêtres 
BP 455 90008 Belfort Cedex
03 84 21 52 88

Bordeaux
Jean-Claude Carabini, SA
193 rue du 19 mars 1962
40465 Laluque
06 82 94 46 28
jeanclaude.carabini@wanadoo.fr
Maxime Gonzales, Trésorier
390 chemin Laqueyre
64300 Orthez
05 59 67 22 08

Caen
Christian Eury, SA
Restaurant universitaire A
23 avenue de Bruxelles
14070 Caen Cedex 5
02 31 56 63 52
ru.a@crous.unicaen.fr
François Ferrette, SA
IA61 - Cité administrative
61013 Alençon Cedex
08 77 50 72 99
snasub-caen@orange.fr
Geneviève Truffot, SA
Rectorat de Caen
168 rue Caponière
14000 Caen
02 31 30 08 26
genevieve.salmero-truffot@ac-caen.fr
Christel Alvarez, Trésorière
LPO Albert Sorel
Avenue du Labrador
14600 Honfleur
02 31 81 68 63

Clermont-Ferrand
Gilberte Jacob, SA
Collège P. Mendès France
96 avenue Emile Zola 
BP 24 63201 Riom
04 73 64 68 04
snasubfsu-
clt@netcourrier.com
Brigitte CHAZAL,
Trésorière 
3 rue de l'Amourette 
63800 Cournon
04 73 84 65 88

Corse
Thomas Vecchiutti, SA
LPFinosello BP 581
20189 Ajaccio Cedex  2
04 95 10 53 04
thomaslp@wanadoo.fr

Catherine Taïeb, Trésorière
Lycée Pascal Paoli
Avenue Président Pierucci
20250 Corte
04 95 45 03 16 

Créteil
Yann Mahieux, SA
SNASUB FSU
Bourse du Travail
1 place de la Libération
93016 Bobigny Cedex
01 48 96 36 65
creteil.snasub@free.fr
Michel Macina, Trésorier
2 allée Butte aux Cailles
93160 Noisy le Grand
01 64 80 36 30

Dijon
Jean-Emmanuel Rollin, SA
Claire Delachambre,
Trésorière
SNASUB-FSU
Maison de l’Université
BP 27877
21078 Dijon Cedex
03 80 39 50 97
snasubdijon@free.fr

Grenoble
Philippe Rampon, SA
427 rue Félix Faure
38950 St Martin le Vinoux
04 76 75 81 21
phrampon@wanadoo.fr
Josiane Michallat, Trésorière
7 rue Joseph Rolland
38120 St Egrève
04 76 74 71 14

Lille
J.-C. Castelain, SA
Eric Fouchou, SA
Nicole Deleforge, SA
Evelyne Delplace, SA
Stéphane Lefèvre, SA
SNASUB-FSU
La Halle au Sucre 1er étage
28 rue des Archives 
59000 Lille
03 20 12 03 31
snasub.fsu@nordnet.fr
Guy Douay, Trésorier
124 rue Ferrer 59000 Lille
03 20 34 04 54

Limoges
Marie-Hélène Dumas, SA
Collège Pierre de Ronsard
98 rue de la Brégère
87065 Limoges
05 55 37 84 76
marie-helene.dumas@ac-
limoges.fr
Corinne Jeandillou,
Trésorière
IA Haute-Vienne
5 allée Alfred Leroux 
BP 3123 
87031 Limoges Cedex 1
05 55 49 30 10

Lyon
Monique Viricel, SA
9 bis rue G. Monmousseau
Bat Education Nationale
69200 Venissieux
06 07 30 58 55
monique.viricel@free.fr
Olivier Aubailly, Trésorier
6 place St Sylvestre, 
Le Troliet   01150 Ste Julie
06 21 03 29 91

Montpellier
Aline de Freitas, SA
Place de la Fontaine
30210 Vers Pont-du-Gard
04 66 62 86 03
chazelfr@yahoo.fr
Conception Serrano,

Trésorière
IA du Gard
58 rue Rouget de Lisle
30031 Nîmes Cedex
04 66 62 86 19

Nancy-Metz
Jean-Claude Magrinelli, SA
06 18 79 64 82
Danièle Simon, SA
snasub.lorraine@wanadoo.fr
Chantal Welsch-Floremont, SA
3 rue du Four
54640 Aubaucourt sur Seille
Annie Lespingal, Trésorière
Lycée de la Communication
3 bd Arago
57070 Metz
03 87 75 87 00

Nantes
Nathalie Drémeau, SA
Université de Nantes
BU section Sciences
2 chemin de la Houssinière
BP 92208
44322 Nantes Cedex 3
02 51 12 52 20
nathalie.dremeau@univ-
nantes.fr
Nathalie Grégogna,
Trésorière
19 rue Buffon
49800 Trélaze
02 41 36 22 14

Nice
Dominique Beretti, SA
dominique.beretti@ac-nice.fr
Antonia Silveri, SA
antonia.silveri@ac-nice.fr
Gilbert Dell’Eva, Trésorier
22, av Denis Semeria
06300 Nice
06 73 99 76 78
gdell-eva@ac-nice.fr

Orléans-Tours
Françoise Cadiou, SA
SNASUB FSU
10 rue Molière
45000 Orléans
02 38 78 00 69
snasub.aca45@wanadoo.fr
Chantal Richaume, Trésorière
1 rue Jean Monnet
41000 Blois 
02 54 55 28 35

Paris
Jacques Aurigny, SA
(voir BN)
Pascal Tournois, SA
Université Paris 5
45 rue des Sts Pères
75006 Paris
pascal.tournois@univ-
paris5.fr
Nadine Loison, Trésorière
Lycée Fénelon
2 rue de l’Eperon
75006 Paris
01 44 41 18 88

Poitiers
Serge Garaté, SA
Lycée Camille Guérin
33 rue de la Gibauderie
BP 611 
86022 Poitiers Cedex
05 49 46 28 70
serge.garate@ac-poitiers.fr
Madeleine Prat, Trésorière
SNASUB FSU
16 av  du Parc d’Artillerie
86000 POITIERS

Reims
Françoise Eliot, SA
9 rue d’Ancerville
55170 Sommelonne
snasub.fsu.reims@wanadoo.fr
08 71 22 31 81
Alice Baudry, Trésorière
9 rue de Derrière les Vignes
51220 Bermericourt
03 26 61 04 67

Rennes
Fabrice Kas, SA
06 85 10 99 94
f.kas@free.fr
Bruno Lévéder, SA
Rectorat
96 rue d’Antrain
CS 10503
35705 Rennes Cedex 7
06 79 88 16 66
bruno.leveder@ras.eu.org
Nelly Le Roux, Trésorière
IA, 1 bd du Finistère
29558 Quimper Cedex 9
02 98 98 98 98

Rouen
Michelle Collet, SA
INSA Rouen
Place Emile Blondel
76821 Mont St Aignan Cx
06 77 61 98 95 
michelle.collet@insa-
rouen.fr
Agnès Devaux, Trésorière
9, bis rue des Lombards
79290 Montvilliers
02 32 74 43 09

Strasbourg
Michel Jedvaj, SA
90 rue Josué Hofer
68200 Mulhouse
03 89 42 63 38
snasub-alsace@orange.fr
Myriam Marinelli, trésorière
Rectorat DEC1
6 rue de la Toussaint
67975 Strasbourg cedex 9
03 88 23 38 25
myriam.marinelli@ac-stras-
bourg.fr

Toulouse
Dominique Ramondou, SA
SNASUB
3 chemin du pigeonnier de
la Cépière
31100 Toulouse
05 61 43 60 64
snasub.ac-toulouse@wana-
doo.fr
Régine Flament, Trésorière
Collège Haut Lavedan
33 Avenue Jean Moulin
65260 Pierrefitte Nestalas
05 62 92 76 62

Versailles
Rémy Cavallucci, SA
Collège Jean Moulin
84 rue du Poirier Baron
95112 Sannois
01 34 11 75 55
remy.cavallucci@orange.fr
Françoise Dutemple,
Trésorière
IUFM, 45 av des Etats Unis
78008 Versailles Cedex
01 39 24 20 46

HORS METROPOLE
Etranger, Guadeloupe,
Guyane
Contactez le SNASUB
national

Réunion
Jean-Claude Michou, SA
32 rue Jean Sita
97430 Le Tampon
06 92 00 71 09
jcmichou@univ-reunion.fr
Laure Savy, Trésorière
Lycée Jean Hinglo
2 rue des Sans Soucis
BP 2021
97825 Le Port
02 62 71 19 03

Secrétaire générale

Arlette Lemaire
SNASUB-FSU
3-5 rue de Metz  75010
Paris
01 44 79 90 47
lemaire.arlette@free.fr

Trésorière nationale

Françoise Eliot
9 rue d’Ancerville
55170 Sommelonne
08 71 22 31 81
snasub.fsu.tresorerie@wan
adoo.fr

Secrétaires généraux
adjoints

Jacques Aurigny
01 44 41 21 21
aurigny.j@orange.fr

Pierre Boyer
06 24 08 63 33
pierre.boyer.snasub@or
ange.fr

Marie-Dolorès Cornillon
01 56 21 36 36
md.cornillon@orange.fr

Marie Ganozzi
08 71 46 60 53
marie-ganozzi@wana-
doo.fr

Anne-Marie Pavillard
01 44 79 90 47
amp@snasub.fr

Le SNASUB dans les académies : 
secrétaires, correspondants, trésoriers académiques

Jean François
Besançon
01 53 79 49 04
jf.besancon@gmail.com

François Ferrette
08 77 50 72 99
snasub-caen@orange.fr

Philippe Lalouette
03 22 53 49 76
snasub.amiens@wanadoo.fr

Jacques Le Beuvant
02 98 66 07 70
Jacques.Le-Beuvant@ac-
rennes.fr

Patrick Le Tuhaut
01 44 89 88 33
snasub75@yahoo.fr

Jean-Claude Magrinelli
06 18 79 64 82
magrinelli.jean-
claude@neuf.fr

Eric Panthou
06 62 89 72 51
ericpanthou@yahoo.fr

Danièle Patinet
03 80 39 50 97
dpatinet@free.fr

Hervé Petit
05 61 50 40 64
herve.petit@univ-tlse2.fr

Pierre Pieprzownik
05 61 12 05 78
ppiepro@wanadoo.fr

Philippe Rampon
04 76 75 81 21
phrampon@wanadoo.fr

Bernard Teissier
04 37 37 62 05
bernard.teissier@ens-
lsh.fr

Thomas Vecchiutti
04 95 10 53 04
thomaslp@wanadoo.fr

Le Secrétariat national

Autres membres du BN

SNASUB FSU
104 rue Romain Rolland

93260 LES LILAS
Tel :  01 42 63 27 50 / 51 / 52

Fax : 01 41 63 27 52
snasub.fsu@snasub.fr 
http://www.snasub.fsu.fr
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Clé RIB

ACADEMIE : 

NOM : .............................................................................................

PRENOM  : ...................................................................................
c HOMME
c FEMME

CATEGORIE
c A
c B
c C
c Contractuel

SECTEUR
c BIB
c CROUS
c DOC
c EPLE
c JS
c RETRAITES
c SERVICE
c SUP
c Autre : 

GRADE :CORPS : 

Interruption d’activité
(disponibilité, Congé
parental...) : 

STATUT
c ASU
c BIB
c DOC
c ITRF
c Non titulaire

VOTRE ETABLISSEMENT

QUOTITE DE TRAVAIL :
...................... %

Ajoutez à vos points d’indice nouveau majoré vos points NBI (le cas échéant)
et appliquez à ce total le coefficient suivant :  
> jusqu’à l’indice 300 :                         0,26  € par point d’indice
> entre l’indice 301 et l’indice 400 : 0,29  € par point d’indice
> à partir de l’indice 401 : 0,32  €  par point d’indice

CAS PARTICULIERS :
> CDD inférieur à 12 mois : 30,50 €
> CDI et CDD nommés pour une année : selon l’indice et la quotité
> Temps partiel et CPA : au prorata temporis
> Retraités : 50 % 
(comprend l’adhésion à la Fédération générale des Retraités - FGR - 
et l’abonnement au Courrier du Retraité)

TEL PROFESSIONNEL : .........................................................

VOS COORDONNEES
APPARTEMENT, ETAGE  : .................................................................................................................................................................

ENTREE, IMMEUBLE : .......................................................................................................................................................................

N°, TYPE, VOIE : ................................................................................................................................................................................

BP, LIEU DIT : .....................................................................................................................................................................................

CODE POSTAL, LOCALITE, CEDEX : 

TEL : .................................................................. PORTABLE :.....................................................................

TYPE  (collège, université, rectorat...) : ...............................................................................................................................................

Les cotisations syndicales ouvrent 
droit à une réduction d’impôt

de 66% de leur montant.

NOM : .................................................................................................................................................................................................

RUE : .................................................................................................................................................................................................

Deux possibilités vous sont offertes pour le paiement de votre adhésion : 

> par chèque : 1, 2 ou 3 chèques, datés du même jour et encaissés men-
suellement, à l’ordre du SNASUB, à envoyer à votre Trésorier académique
(adresse p.2 “Pour nous contacter”) 

> par prélèvement automatique sur compte postal ou bancaire, à envoyer au Trésorier natio-
nal (Françoise Eliot, 9 rue d’Ancerville, 55170 SOMMELONNE) : cette possibilité vous permet
de fractionner en 5 le paiement de votre cotisation. Il sera ensuite reconduit automatiquement
les années suivantes. Vous en serez averti(e) par courrier à chaque rentrée scolaire et vous
pourrez modifier la date de votre premier prélèvement, apporter les corrections nécessaires à
votre situation (indice, quotité de travail...), choisir un autre mode de réglement ou décider de
ne pas réadhérer.

Comment calculer le montant de votre cotisation ?

Prélèvement automatique 
A remplir et renvoyer avec le bulletin d’adhésion à Françoise ELIOT
Trésorière nationale, 9, rue d’Ancerville 55170 Sommelonne

ORGANISME CREANCIER
SNASUB FSU

104 RUE ROMAIN ROLLAND 93260 
LES LILAS

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER
Etablissement Code guichet N° de compte

c Monsieur c Madame c Mademoiselle

.............................................................................

.............................................................................

.............................................................................

NOM ET ADRESSE DE l’ETABLISSEMENT
TENEUR DU COMPTE A DEBITER

NOM :.................................................................
ADRESSE : ..........................................................
.........................................................................
CP : .................VILLE :.........................................

COTISATION
(_ _ _ _ _ +_ _ _ _ _) x _ _ _ _

x Quotité (ex : x 0,8 pour 80%)
_ _ _ _  =

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ €

(indice) (NBI) (coefficient)

> MONTANT DE LA COTISATION : .................................€
> MONTANT DE LA MENSUALITE (COTISATION / 5) : ................
> DATE DE DEBUT DES PRELEVEMENTS : ....... / 2007

AUTORISATION DE PRELEVEMENT

J’autorise l’Etablissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si la situation le permet, tous les prélèvements ordonnés par l’organisme créancier désigné ci-dessous.
En cas de litige, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à l’Etablissement teneur de mon compte. Je règlerai le différend directement avec le créancier.

Vous utilisez le prélèvement pour la première fois ? Joindre obligatoirement un RIB, RIP ou RICE.
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...
..N° NATIONAL EMETTEUR

NOM, PRENOM ET ADRESSE DU TITULAIRE

SNASUB FSU

CODE POSTAL, LOCALITE, CEDEX :

PAYS :  ................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................
............................................................................................................................................

.............................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................................................

ANNEE DE
NAISSANCE 

c NOUVEL ADHERENT
c ANCIEN ADHERENT

430045

Adresse e-mail pour recevoir 
des informations syndicales : 

DATE : SIGNATURE :

F

U
SNASUB

Ag
ra
fe
r 

vo
tre

 
RI
B 
ic
i

Merci de remplir tous les champs avec précision.

2007 - 2008BULLETIN D’ADHESION

DATE :

Signature :


